
Les chronornètrages faits avec 'det appareil :seront recon
nus .par l'A.LA.C.R. pour les épreuves-ou records ac-
complis sous sesréglements. .
La commission spéciale douanière, présidée par M. -.

Ed. CHAIX tint une séance fruetueuse, au cours de la
quelle elle .étudia diverses questions relatives au fenc
tionnement dès triptyques et aux propositions à sou
mettre à la prochaine Conférence, diplomatique gui'
sera chargée de réviser la Convention internationale du
11 octobre 1909. .

L'Assemblée générale, présidée par M. le Baron de
ZUYLEN approuva les rapports' présentés sur 'les travaux

. ';de ses-deux grandes commissions et adopta notamment
toutes les décisions prises par l.éll Commission sportive':

L'Assemblée prononça ensuite la réadmission dans
1'A. L A. C.R., de J'Automobile-Club d'Allemagne, avec
lequel les rapports avaient été suspendus depuis 1914.

La réunion de cette Assemblée avait ~i.é. précédée
d'un déjeuner offert par l'Automobile-Club de France,
sous la Présidence de M. le Comte de VOGUE, son prési
dent, ayamt à ses cotés M. le Baron de ZVYLEN, et en
touré .de 50 délégués étrangers représentant les Auto
mobile-Clubs de 18 pays différents.
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'- 'REGLEMENT
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GENERAL PROVISOIRE
des Manifestations sportives et des Records

(A.ppUca,ble à· parti?' 'dt.~i= Juin 1925),

PRINCIPES GENERAUX

A. - RÉGLEMENTATION INTERNATIONALE DU 'SPORT.

1. - L'Association' internationale des' Automobile
Clubs Reconnus, dénommée ci-après A: 1. c6nformé
ment au but qui lui a été fixé, notamment d'assurer
la réglementation internationals du _Sport automobile,
est le seul pouvoir international qualifié pour établir
et faire appliquer les réglemente destinés à encoura
ger et à régir les. manifestations sportives automo
biles organisées sous le présent réglement": elle est
le tribunal international de derriièra instance chargé
de juger les différends qui pourraient surgir à l'occa
sion de son appli<;.ation.

B. - RÉGLEMENTATION NATIONALE DU "SPORT.

2. - En vue de perrri.~ttr-e aux pouvoirs cités CÏ
dessus de s'exercer d'une façon j,uste et équitable,
l'A. 1. a établi le présent réglement- sportif. .
3. - Chaq1ue Club' National affilié; 'dénommé ci

après A. C. N., ,sera considéI~ê comm·e adhér,sIlt au pré
sent r.églement et êlr-e tenu de le respectèr, mais,
oompte tenu 'de ceLte adhésion et de oeLte :obligation,
]'A: 1. A. C. R. déclare r.econnaitre, à chaque- A. C. N.,
le droili ,inconbestable de. r-égir le SPPl"t automobile
dans son pays. .

4". - En vue 'd'assister' les A. C. N. dans l'ex-ercÎce
de leurs attributions, l'A. I. ététblira un modèle-tYI"e
de Réglement Spdrtif National, qu'il recommandera'
à l'adoption totale ou partielle;. suivant "les éxigenc8is
·Nationales de chaque pays. Chaque A. C. N.· devra
envoyer sans retard à l'A. I. une copie' de .son plus
récent rég1emenl, sporti-f national, et il app.artiendra.

. au secrétariat de l'A. I. de conserver dans ses arëhives
toutes les 'côpies de ces .règlements. (Jusqu'à l'élabo
t,ion' du' Règlement Int,ernational définitif, ceci· ne
,s'applique, qu.'aux Règlements existants).

'C. -'- NOMENCLATURE ET DÉFINITIONS•.

5. ~ La Nom~nclature, les définitiol1S et abréviq.
tions suivantes· seront adoptées' dans le pré~ent I règle
ment; dans les règlements nationaux, dans tous les

règlements 'qui y seront' annexés et seront d'un em
ploi général,

6. - A. 1. : Association internationals des Automo
bile-Clubs Reconnus. .
. 7. - A. C. N. : Club National ou Association; re
connue par l'A. I. et en faisant partie.
_ 8. - ArUJtOfrYl.,obile: Tout véhicule, à propulsion tota-
lement ou partiellement mécanique. _
9. - Manifestation sportioe. - Tout concours

épreuve, course, tentative de record, etc .. etc .., 'auquel
:un~ automobile prend part, Les manifestations spor
fives sont « ouvertes " ou « réservées » ,

10.. _. Manifestation sportive ouverte. -:- 'Maniies
taLion sportive {)uverte à toû.te personne enregistrée
comme concurrent (munie d'une licenoe.), organiséè par
un A. C. N. oU avec son autorisation.

11. - Manifestation sportive ouverte internationale.
Une .ma.nifestation ouverte; ne· sera désignée comme

, inteI'l~aLionale que si e11e est organisée par'un A. C. N.,'
avec l'autorisation de l'A. I. et inscrite au Calendrier
officiel de l'année" établi .par l'A. I.'

1.2. _ Manifestation sportive réservée. - TOl,l.tema
nifestation sportive à laqueUe toute personne peut pren
dre part en se soumettant à cerl;aines conditions spé
ciales, telles que celle d'ètre membre d'un Automobile-
Glub local rMonnu par un. A. C. N., ,et a:cceptée com.-·
tue telle .par cet A. C. N. eLe.
. 13. - Pe'llmis' d'oT(Janisation. - L'autorisation d'or

ganiser une manifestatiDn délivrée uniquement, par l'A.
C.,N. .

14. _ Pmcours. - TAl trajet à suivi'e par le oon-
current. . "
15. - Pi§te. - Un endroit. réservé, soit en perma

neri.ce, soit tèmporairemènt, pour ·,I.escourses et mani-
festations. .

16. - Record. - Le résul tat maximum obtenu dans
I des conditions fixées pat l'A. 1. Les records peuvent

être nationaux, internationaux, pour chaque classe,
ou mondiaux ..,

17. - Records qe vitesse. - Le résultat enregistré
d'une .tentative de vitesse accomplie dan~ les conditions
prescrites par l'A. L, lequel résultat, au moment de
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SO~1 établtssernent, constitue la meilleure performance,
soit dans sa classe, soit sans. tenir compte de Ia 'classe:

i8. - Record national. - Un record reconnu par
un A. C. N. comme là meilleure-performance dans sa

. classe.oaccomplie sur le territoire dudit A. C. N. '.
19., - Record international' d'rune' classe. - Un re'"

cord reconnu pa! l'A. I. comme la meilleure perfor-
mance dans sa classe. '

20. -'- Record du ma/ide. - -Un record reconnu par
l'A. I. comme la meilleure performance, sans tenir
compté deIa classe.'
,21. - Détenteur de Record. - Le signataire, soit de

.I'engagèment, soit de ta demande d'autorisation pour
Ia tentative de record.
'22. - Départ lancé. - Un départ lancé ,9, lieu quand

le véhicule est en mouvement à l'instant du départ.
2'3. - Départ arrêté. - Le départ arrêté est celui qui

est donné quand la partie du v,éh~cule,. qui, par' son
contact, ou son passage, doit actionner le chronomé
trage, est immobile et située à 5 centimètres au plus en
arrière de la ligne de départ.
.24. - Meeting. - tIne réunion de concurrents et

dJ1officiels, au cours de laquelle ont lieu une ou plu
sieurs manifestations sportives autres que. les tentait
ves individuelles. de records.

25. - Orqanisateur,' ~ Toute .personne ou groupe
ment se proposant de tenir, l.enant ou organisant un
meeting.

26, - Concurrent. _:_ Toute personne, physique ou
morale, engagée dans une 'tn,anifestâtion,' sp,ortiv~ quel-. ~' ,

conque. .'
27. - Conducteu1'. - Cond1,lcteur 'd'une automobile,

dans toute ma:nifestahon, pourvu qu'il soit adulte et
qu'il pèse, aveC s~m équip:ement personnel (tout habil
lé) au inininiiUm 60 kilogs .. Si le. conducteur ~ngage'la
voilure, il a également la qualité de c{)ncurrent.

28. - Passager. - Une p@rsonne aduIl,e, autre que
le conducteur, transportée par une automobile et pesarit
·avec son .équipement 'perspnnBl, au minimum 60 kilogs.

29. - Registre des conc~.trrents,. ---:-La lil?te;, tEmue
par un A. C. N. des personnes auxquell.es cet A. C. N.
a délivré une licence d'engagement ou de; conducteur
pDQI' u~e manifestation spl;H·tive quelconque.'

30. - Numér:os de 'licence. - Les numéros atlribués
a:Qnuellement par 'un A.C. N. aux 'ConCUI'fents Oll aùx
conducteùrs inscrits. sur son registre,. .
31. - Engagé'. - Toute personne engageant une au

tomobile pour une manifestation sportive.
,~

MANIFESTA.TIONS SPORTIVES

D. - M}NIFESTATIONS OUVERTES, EN GÉNÉRAL.

32. - Toutes 'le,s manifestations' sPQ:r'£i\reso)lvertes
organisées dans un pays représenté à l'A. I. se·ront· ré
glées par le présent. B.èglement e~ par le règlement' na
tional des manifest.ations ouvertes de l'A. C. N. inté
ressé : les règlements nationaux devront être conformes
aux dispositions du présent règ'l,emenL

33. ----.('Toutes oommunications offi'cielles, feuilles
d'€ngagements et programmes se rapportant à une ma
nifestation sportive ouvette, devront porter, d'une fa
çon apparent,e, la menl;ion « Organisé conformément
aux règlements ,sportifs de l'A. l. A. C. R. ».

E. - MANIFE~TATIONS INTERDITES.

3'4. - Toute manifestation sportive projetée, qui nE}
serait pas organisée en .conformit.é avec le chapitre D

-3-

du, présent règlement, sera interdits par 1',A.' G. N.
intéressé : si une maniïestation est organisée ou doit
être organisé dans un pays non représenté à' ·l'A. 1.
è!le sera interdite par l'A. I. 'elle-même, à moins d'une
licence spéciale qui sera délivrés facultativement par
1'1\. I. '

F. - PIST'ES.

35. - Un A. C. N. peut s'adresser à l'A: I. en vue
d'obtenir un permis international pour une piste per
manents ou temporaire. Un modèle de Permis inter
national se trouve dans l'annexe « A », L'A. Î. peut
délivre». pour une piste, un permis valable pour un
meeting ou une série de meetings, ou encore, si la piste
est permanents, valable jusqu'au 31 Décembre de l'an
née courante, L'A. I. peut refuser dedélivrer ou peut
retirer un permis si elle le juge à propos, saris avoir
à ,èn donner Ia raison.
36. - Il ne sera pas délivré de permis pour une pis

le permanente, si celle-ci ne remplit pas les conditions
, .imposées par l'annexe .

37. - Lé permis délivré pour une piste devra men-'
tionner sa longueur et ind-iquer si la pisté est approuvée
par I.'A. I. pour l'établissement des records du monde
et des records internationaux. Le permis, tant qu'il
sera val'ab.le,; devra 'être affiché à un endroit de la
piste bien en vue à prox-imité de l'entrée,

"
, G. - RECORDS.

38. - htridictio;n. - L'A.1. se prononcera sur .tou
tes', les demandes d'homologation de reoords interna
tionaux par classe. et de records du monde.
~39- Âu(~omobûes quœlifié6's pour é:tablirJ' des re-'

c01·ds. - Les tentatives de I'8cQrds internationaux de
.cp.~que classe ne pourront êt.re faites q,u'avec une auto
mobile remplissant les, cori~itions qui sOnt imposées par
l'annexe C.

40 - Te'mps et diStance.s reconnu~. - n ne sera. re
connu, pour les records internationaux par 'classe et
pour les records d\!: monde, que les temps et distances
qui sont imposés par l'annexe D. '
4t, '_ Conditions à remplir pOUl' les àemandes de

l'ecoJ'ds. - Une (,lemande, de reco.rd inl,ernational par'
classe ou de rêcord du monde ne' sera admise que si elle
remplit les conditions suiva,ntes : ,
42. _ -La tentative devra avoir été faite dans un pays

représent'é à rA.I. sur un pare-ours autorisé par l'A.!.
,et elle. devra, avoir été approuvée et présentéle par
l'A.C.l'N'. du dit pays ..
43. - La demande devra être accompagnée de oerti

ficats qui établiront, notamment ;
44. - Que le temps a été 'pris au 100me de seconde

pour'les distane-es jusqu'à 10 millés, avec un appareil
enregistr.eur aUtomatique approuvé par l'A.I., OU au
1/5e de seconde poûr les distiùrces plus grandes.
45. _ Q:ue la distânce parcourue a été mesurée à un

mètre ou à un yard ~rès pour les temps jusqu'à 'une
heure ou à dix mètres ou dix yards près, pour les
temp~' supériel)rs ; ces 't,emps ou distanoes devront être
cer~ifié's par un chrono)Uétreur officiel, et, dans le cas
d'une piste'temporaire, les dist~nces devrout être certi
fiées par un géomètre expert. ,"
46. - Les conditions imposées par l'élIonexe C. seront

vérifiées par les, Officiels qualifiés. Ces vérifications de
vront avoir lieu immédiatement après l'épreuve, à
'mQ,ins que la voiture ne soit scellée ou mise sous scel-
.lés' jusqu"à vé-rifieation. '

47. - Enr'(JfJ..ist1'cmentdes 1'ecmds. - L'A.I. ·tiendra
un registre des reool',ds ,mondiaux et intenoahonaux par

1
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classe, ,et délivrera (sur demande, des certiûcats' de re
cords, pour lesquels une redevance-de 25 francs 0.1' se
ra payée .à l'A.I.

48. - Publication de recerâs. - En attendant l'ho
moroga tien pal' l'A. 1., il ne sera permis de publier ou
de faire publier, de mettre én circulation ou de faire
mettre ,en circulation le résultat d'une tentative de
record mondial ou international que lorsque' I'A.C·.~.
du pays où là tentative a été faite aura donné par écrit
l'autorisation de le publier ou de le mettre en circula
tion. En attendant 'cette 'autorisation, ces résultats ne,
. pourront être décrits que comme « battant le rebord
précédent, mondial ou international » avec indication
obligatoire à la classe et non comme " record du, mon
de » ou « record international »,

part .d'un manière quelconque à une rqaniïestaûon
sportive interdite sera suependu par l'A.C.N. qui a dé·
livré la licence ; toutefois siIa manifestation' interdite
a, eu lieu 'sur un territoire adrninistré .par un autre

, A. C. N. que celui qui a délivr~ la licence; les deux
A. 'C. N. devronf se mettre d'accord SUr la durée de
la suspension. En cas de' désaccord, l'A, I. prononcera
en dernier 'ressort. '
54. - Toute personne suspendue ou disqualifiée par

1'13 Pouvoir 'Sportif qualifié d'un spor], quelconque, se'ra
suspendue ou disqualifiée dans les mêmes conditions
par l'A.L

55. - Notification rie la suspension. - La notifiee
Lion de la suspension' d'enregistrement à toute person
ne, quel qu'en soit le motif, sera, adressée sans retard
par l'A.C.N. intéressé au Secrétaire de T'A.I. qui la
porters' à la connaissance de tous les autres A.C.N.
La suspension sera immédiatement enregistrée par les
A.C.N. -'et _l'incapacité qui en résultera sera rendue
effective. .

CONCU:RRE~TS ET CONDl;_:rCTEURS

H. - ENREGISTREMENT DES CONCURRENTS ET CONDUC
TEURS.
49. - Quqlifioation pmu" l'enreqistrement, - Toute

personne désirarrf obtenir la qualité de concurren I" ou
de conducteur, d'après les 'df!finiLions données au cha
pitre C." devra adresser sa demande d'enregistrement
à I'A.C.N. de son pays. L'A.C.N. peut refuser la déli
vrance d'une licence ou annuler une- Licence délivrée
par lui, sans avoir' it df)nner de l'Dotifs. ,
50. - Délivrance de la l1:cence.. - Un -certificaL d'en

l'egïstrement établi suiv,ant un modèle approuvé par
l'A. I., portant le nom de l'A. C. N., et appellé « Li
cence de Goneun,ent » ou « Licence de condtlcteur )l '(:L)
sera délivré par ledit A, C, N. à toute personne de son
pays ayant demandé à êlre enregistré' et qui n'est ni
suspendue ni disqualifiée ; il ,sera remis à cette per
sonne un exemplaire du p~ésent règle,ment et lm.exem
pla,ire du règlement des manifestations sp-ortives ou
vertes à l'A. C. N. qui délivre la licence. 'Olle licence
de concurrent ou de 'conducl,eur délivrée par un A.C.N.
quelconque, sera valable dans tous les pays représentés
il l'A, !. et qualifiera le tit~laire pOUl' s'engager à 0011-
duire dans lout.es les manifestations ouvertes dans cha~
cun de ces pays. Les licences cesseront d'être valables
le 31 Décembre de chaque anné'3. Un droit peut être
perçu par l'A.. C. N. pour la délivrance d'une licence
annuelle; et cé droit ne devra pas dépasser la somme.
de dix francs 0.1'.' .

51. - P7"oducl'ion de la licence. - Un concurrent ou
un conducteur, dans un meeting; devra présenter sa.li
cenoe, signéè par le tiLul,aÜ'e, sur' la demande d'uh offi-
ciel qualifié de ce meeting, .

52. - Interdiction de substÜ1.t.er une mamfestalion
à une autTe. - '1\lUt CDucùrrent qui, s'étant eng:agé, ou
tout conducteur qui, é\yant accepté de conduïre dans
uDe manifestation ouverte, n'y pren'd pas part eL par- .

~ ticipe à une autre manifestation organisée IB>,mômejour
à un autre eridroit, v,err:a son enregistrement suspendu
(retraü provisoire de la licence) it partir du commence
ment de ceitle dernièrQ manif~sÙJ.ljon et pour un temps
qui .sera fixé par l'A.'C.N. intéres&él ; si les de,ux mani
fest.ations ont lüm dans des pays, différents, un arrange
ment devra intervenir entre les deux A.C.N. intel'essés.
Si ces deux A.C.N, ne se mettent pas d'aècord; la ques
tion sera soumise à l'A.!. dont la décision sera défi~
nitive.

53. - fJ.et1',.ait'de Li~ence. - ,Celui qui s'engagera,
conduira, remplira une fonction offiqiel1~ ou prendra

AUTOMO-BILES

J. - CLASSIFICATION DES AUTOMOBILES.

56. - L'A.!. peut, en vue de .mamifestations sporti
ves, établir une cla~sific,ation convenue pour' les auto
mobiles, basée SUI' les dimensions du moteur, sur le
poids, aV sur d'autres· éléments. CetLe classjficatiçm
internationale devra ètre adoptée dans toutes les mani
feslations ouverte·s internati-onales et pour ,toutes les
lenkltives de reéords"-internationaux par Classe. Pour
tes détails de la classification inter'Qalionale des auto"
rnobiles, voir l'annexe, C.
K. - DISQlJALIFICATION D_ESAUTOMOBILES.
57. ~ Si une mar-qué d'automobiles ou une automobi

le déterminée est disqualif!ée par un A.C.N. parce que
le pr:s'sent règlement. ou le règlement des manifest.a
ti-ons ouvertes national a été violé pa.r le constructeur
de rautomobile ou par son l?epr.ésentant dûment qua
lifié, les autres A. C. N, devront refuser d'admettre une
autùmobile de cette marque clans Ioule 'manifest,ation
régie par eux, jusqu'à ce que la disqualification soit
levée. '

l'outefois la décjsion ainsi prise par un A.C.N. est
sus::,eptible_ ,d'aptJel devant l'A.!. jùgeant en ,dernier
re8:&ort,si la ffi.'nque considéréB de l'aulomobile, dépend
d'un autre A. C,N. '

OF.FICŒLS

L. --...NOMINATION DES OFFICIELS,

58. - Offi.ciels titulaires et ad,ioints. - Les nomi
'nations d'officiels pour une-manifestation ouVerte inter
l1éiLionaJe,devl'ont toùj'ours être a.ppr-ouvés par l'A.C.N.
intéres£1é, à moins que c,et A.C.N. ne juge bon de les
nomm-er lui-même.
59. - Officiels in,dispens(lbles. -' Les' officiels de

vront. comprendre au moins deux commissaires spor
tifs du meeting, et dans le cas de manif.esta,tions où
le temps in'Lervient totalemenL ou partiellement, un où
pl usi.€lurs chronométr.eurs. .

M. - COMMISSAIRES SPQRTIFS DU MEETING ..
60. - Nomination des Commissa1;res. - Up au moins

des commissaires désignés pour une manifestation ou
verte int.erpationale, sera n..6mmélpar, l'A.C.N. qui" or
ganise ou qui délivre le perr,nis po,ur cette manifesta
tion.(1) VoiX dans 1.'-&n!1.8Xefi les modèles de licences,

,',

/



61. - Devoirs des Commissaires. - Les Commissai
res ne seront, en aucune façon, .responsables de l'oraa-"
misation du meeting et fié devront, sauf dans le ~as
où il.estorganisé directement par un A.C.N., av-oir au
cune fonction exécutive 'se rapportant à ce meetinz

. 0'mais :
62. - Il9 devront avoir une autorité absolue sur

l'exécution du programme du meeting, conformément
au programme .officiel et ils devront faire respecter le
présent règlement ainsi que les règlements nationaux .
ou partieuliers. .
63. - Ils jugeront toute réclamation qui pourrait

surgir à l'occasion du meeting.
64. - Ils pourront mettre hors de course pour une

manifestation sportive tout. concurrent qu'ils considé
reront comme non qualifié pour prendre part à cette
manifestation.

65. _ Ils pourront mettre hors de course Lout COn
current pour une. manifestation déterminée ou pour
toute la durée du meeting et-exiger, s'il refuse d'obéir
à un ordre d'un officiel responsable, qu'il évacue le
terrain du parcours ou ses annexes.
66. - Ils empêcheront tout concurrent ou toute au

tomobile de concourir lorsqu'ils considéreront qu'ils
pourront être une cause de danger. D'une façon géné-
rale, ',rrs..devront veiller à la sécurité publique. '
67. - Ils pourront suspendre, pour la durée du mee

ting, .tout concurrent qu'ils jugeront coupable d'incon
duite ou, de manœuvre frauduleuse.
68. :_ Dans des circonstances spéciales, ils pourront

ajourner une manifestation. '
69. ~ Ils 'devront, aussif,üt que possible, après la fin

du me·~ting, signer Eltenvoy·er, oU'faire envQyer a l'A.C.
N. un rapport donnant les résultats de chaqùe ma,ni~
festation ainsi que les détails sur les réclamations ou
les mises hors de oours8' qui auraient pu se .produi- '
re, en y ajoutant leurs avis au sujet de la dffcision à
prendre pour urie suspension s'il y a lieu.

N. - CHRONOMÉTREURS.

70. _' D.~s1gnation des chrorwmétl'ein's. --:-Les chr'o~
nométreurs' désig.nés pour une manifestation oüverle
internationale se.ront choisis parmi l·es cliro~nomélreurs
officiels de· l'A.C.N .. qui l'organise ou q1!i délivre le
permis pour cette manifestation; l'A.!. fixera les qua
lifications auxqueUes dev:r.ont répondre toutes les per
sonnes demandant leur 1 nomin,ttion D<Llionale.comme
chronollli5'ti'eurs. Pour les dél-ails concernant les quali
fications néc1;lssaires,. voir l'annexe l~.
. 71. - Les atméxes visées au pnésent règlement se
ront publiées tous les ans par l'A.I. après révision s'il
y a lieu.

JURIDICTION

O. - JURIDICTION.

'72. - DélùnÙal'ion deS pouvoirs. _. Pin les présen
tes l'A.I. reconnaît il chaque A.C.N. le droit: de péna
lîser Lout contrevenant au présent règl·eme"nt ou au
règlement national ; de règler définitivement tout dif-.
férend qui pourrait surgir de, ou se rapnorter .~, sa
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I direction du sport automobile, sur son propre terri
tQire. sauf dans Ie~. conditions spéciales prévues dans
Ieprésent règlement, Toutefois, si la pénalité concerne
un 'Ucencié par ur) autre A.C.N. celui-ci peut demander'
à l'A.C.N. qui l'a.ltceneié d'interjeter appel devant l'A.I.

73. - Cet appel est introduit dans les conditions
édictées aux articles 76 à 79 ci-après. Un A.C.N. est seul
juge de l'opportunité de l'appel sans avoir .à faire 'COon
naïtré .les rais-ons de son abstention.

P. - ApPELS INl'r;RNATIONAU~.

74. ''-;-Constitution du Tribunal d'Appel, - L'A.I.
nommera tous les ans le Tribunal d'appel composé de
douze membres qui éliront un Président; un seul rnem
bre pouvant être désigné par nation.
75. ---'.Les membres nommés appartenant aux na

tions intéressées ne siègeront pas. Les décisions du Tri
bunal d'Appel ne seront valables que si cinq de ses
membres au minimum,' sont présents. '

76: -,- Forme de l'appel. - Seul un A. C. 'N. a le
droit d'introduire en appel devant l'A.I. Toute deman
de €n appel devra être faite par écrit, signée parle
Président de l'A.C.N. intéressé, et accompagnée d'un
.dépôf de cinquante francs or qui sera' remboursé 'par
décision facultative de l'A.I.

'77.. - L'appel n'est pas suspensif.
78. - Toutefois celui qui ilL obtenu de' son A.Q.N.

l'introduction d'un appel peut.ohtenir que' cet appel de
vienna suspensif, si son A.C.N. consent à le demander;
mais dans 00 cas le dépôt s~ra porté d8150 frs QI', à
?OOO frs ..or;.remboursab~'es daJns les ill3mes 'cDnditions.
79. - L,'appel devra être introduit dans un dél:ai de

de.ux mois - délais postaux Coompi'.is__:....il compter
.' de la date de la signification de la pénalité.

.80. ~·Avis d'appel. - Les A.C.N. intéressés devront
être avisés .en temps. opportun de la date de l'audience
de l'appel. Ils .auront le' droit de faire entend:r.8- des'
témoias ;'mais leur absencé à l'audi~nce l'l'inte.rrOmpra
pas lé couts .de la procédure. '
8i. "_ Jugeme..nt. :..._Le Tribunal d'Appelpeut déci-,

'der gue .ta pélnalif,¢, .èontte ,laquelle il a été f?-it appel
sera annulée, le-vée,' adoucie 'DU augmentée, mais il
n:aura pas)e droit de prescrir,e CLu.'unemanifestati<.m
sportive sera recommenéée.

ADMINIS'I'RATION

!Q. ...:_ADMINtSTRAl'ION.

82.-- Camm1.tnic.ations, avis. - Toutes les communi-
. cations 'nécessitées par l~.pr,ésent règlement qu'un A.
C.N, aura à f,a,ireà rAJ. devront être adressées au Siè
ge.Social de r'A.I. ou â toute adresse qui pourra être
l'ééulièr.ement notifiée.

R. - DA'i'J<:J D',~NTRÉE EW VIGUEUR.

83. - Le présent rè8'lenient provisoire entrera 'en
vigueur le '1.el· JUill 1925.

84. _.c: Les lrcences délivréi3s jusqu'au 30 juin 1925.
seront valables jusqu'aH 31 Décembre 1925.
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Cl ..ASSlFICA ~IO;N,: DÈS. VE:HICU I..ES.

,0

AHTICLE I!J::ŒMIER.

I ..

CLASSE CYLINDRÉE

au-dessus
. 10 Catégorie Course
de 8.000 cc.

5.0'00 cc. et
3.000 cc.
2.000 cc.'
1.500 cc.
1.100 cc.
750'ec.
750 cc.

A
B
C
D
E
F
G
H

A
B
C
D
E
F
G

. \ I .H

A
B
C
D
E
F
G'
H

jusqu'à 8:000 cc.
5,OdO'œ.
3.000 cc.
2.000 cc.
1.500 cc.
1.~OO cc.

Jusqu'à

20 Catégorie Sport
au-dessus 'de '8.000.,cc,

5.000 cc.,et jusqu'a. 8.oda cc.
3:000 cc. ,- 5.000 cc.
2.000 cc. - 3.000 cc.
1.500 cc. ,_ 2:000 cc.
1.100 cc. '.'_' 1.500 cc.
750 cc. _ 1.100 cc.

Jusqu'à . 750 cc. .

3,°Catégorie Tourisme
au-dessus de 8.000 cc.

5.000 "cc.'et jusqu'à 8.000 cc.
3:000 cc. ' _ 5.000 cc.
?OOO cc. - 3.000 cc.
1.500 cc. _ 2.000 cc.
1.100 "cc. - USOO cc.
750 cc. _ 1..100 cc.

Jusqu'à . ' ' 750 cc.

ART...ICLE DEUXIÈMji]

Pour Ies trois catégories, le'poids s'entend pourl'en
.semble des, matériaux et pièces concourant à Ia "cons
truction du véhicule ; il ne pourra par conséquent
être en aucun cas complété par un lest quelconque. .
Les véhicules seront pesés avec les carrosseries et les

. L'QUes·munies des pneumatiques ou bandages .aveè les
quels ils prendront le départ, sans eau, combustible,
outillage, lubrifiants, pièces.vni roues, pneus Ou banda-
·~es de rechange.' . ',

Pour les .carrosseries, 'I'ourisme, la largeur extérieu
re minimum de la carr-osserie prise à la hauteur des
sièges' arrière, est fi,x'ée à i m. 30 pour les véhicules
des élasses A-B-O ; i m. 20 pour les véhicules de la
~Iasse D, et i 111. 10 pour 'les véhicule13 des clÇlssesE-li'-G.

POWS ' 'NOMB~E MINIMUM

MI~lM:UM. DE PERS'ONNE/Ii)

,I
1.. pOO .kgs J. personne

\ 1.400.L....
, 1 ,

LOOO - 1
: SOU- i

650.\ .- :l
.550 _ i
350· -~ .f
300 -. j

2;000 kgs 4 perssnnes
2.000 ~ 4
L50(i' - , 4'
975 - 3
'700 -. 2· _
600. _- 1
400 - 1
'Q5O,~ i

, ,

2.200 kgs '1 personnes
2.200 - 7
1:750 r>, 7
,1:050 - 5,

·SOO _ 3 -
65Q _ 2. . '

450 '~ 2
400 _ f 2I'

Les carrosseries devront. ê.tre suffisamment conforta
bles pour répondre à un usage courant, mais les voya

,f 'geurs' pourront être remplacés par du lest, à raison 'de
" 50, kilogs par voyageur, lest qui devra:" être arrimé sur "

chaque siège .
L'éclairage sera en tous points conforme aux pres-

criptionaréglementaires. . ,
Démarrage (mise en marche) mécanique.
Pare-brise. '
Capote couvrant efficacement toutes les' 'places pour

les voitures pouvant être découvertes.
, Appareil avertisseur SOn01le.!

A ppareil silencieux efficace.

'~.-B, Pour lçs annexes D' (réglement des r8{;ords)et E (règles pou.r la niesurat,ion des autodromes), voir le J3ulletin du 15' Janvier 1925.


